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6. Un membre est réputé avoir reçu le nombre des voix qu'il a initialement
obtenues quand il a été élu, plus le nombre de voix qui lui ont été attribuées, sous
réserve que le nombre total de voix ne dépasse 300 pour aucun des membres élus.

7. Si le nombre des voix qu'un membre élu est réputé avoir obtenues devait être
supérieur à 300, les Membres qui ont voté pour ce membre ou qui lui ont attribué
leurs voix s'entendent pour qu'un ou plusieurs d'entre eux lui retirent leurs voix et
les attribuent ou les réattribuent à un autre membre élu, de manière que les voix
obtenues par chaque membre élu ne dépassent pas la limite de 300.

8. Si l'exercice du droit de vote d'un membre du Comité exécutif est suspendu
en vertu de l'une quelconque des dispositions pertinentes du présent Accord, chacun
des Membres qui ont voté en faveur de ce membre ou qui lui ont attribué leurs voix
conformément au présent article peut, pendant la période de suspension, attribuer
ses voix à tout autre membre du Comité appartenant à sa catégorie, sous réserve du

paragraphe 6 du présent article.

9. Si un membre du Comité exécutif cesse d'être Membre de l'Organisation, les
Membres qui ont voté pour lui ou qui lui ont attribué leurs voix et les Membres qui
n'ont ni voté pour un autre membre ni attribué leurs voix à un autre membre du
Comité exécutif élisent, lors de la session suivante du Conseil, un Membre pour
pourvoir le poste vacant au Comité. Tout Membre qui a voté pour le membre qui
a cessé d'être Membre de l'Organisation ou qui lui a attribué ses voix et qui ne vote

pas en faveur du Membre élu pour pourvoir le poste vacant au Comité peut attribuer
ses voix à un autre membre du Comité, sous réserve du paragraphe 6 du présent article.

10. Dans des circonstances particulières et après consultation avec le membre
du Comité exécutif pour lequel il a voté ou auquel il a attribué ses voix conformé-
ment aux dispositions du présent article, un Membre peut retirer ses voix à ce

membre pour le reste de l'année. Il peut alors attribuer ces voix à un autre membre

du Comité exécutif appartenant à sa catégorie, mais ne peut les retirer à cet autre

membre pendant le reste de l'année. Le membre du Comité exécutif auquel les voix

ont été retirées conserve son siège au Comité exécutif pendant le reste de l'année.

Toute mesure prise en application des dispositions du présent paragraphe devient

effective après que le Président du Comité exécutif en a été avisé par écrit.

ARTICLE 19

Délégation de pouvoirs du Conseil au Comité exécutif

1. Le Conseil peut, par un vote spécial, déléguer au Comité exécutif tout ou

partie de ses pouvoirs, à l'exception des suivants:

a) Choix du siège de l'Organisation conformément au paragraphe 2 de l'article 3;

b) Nomination du Directeur exécutif et des hauts fonctionnaires conformément
à l'article 22;

c) Adoption du budget administratif et fixation des contributions conformé-

ment à l'article 24;

d) Toute demande faite au Secrétaire général de la CNUCED de convoquer une

conférence de négociation conformément au paragraphe 2 de l'article 31;


